
EXTRAIT DE PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU SAMEDI 24 FEVRIER 2024

Affaire n° 34-20240224 Fourniture de denrées alimentaires 2023-2027

NOTA /

Le Maire certifie que
la  liste  des
délibérations  a  été
affichée  dans  le  hall
d'accueil de la mairie
et  mise  en  ligne  sur
le  site  internet  de  la
Commune, le :

1er mars 2024

Ordonnance  n°2021-1310  du  7
octobre  2021  -  Nouvelles  règles
de  publicité,  d'entrée  en vigueur
et  de  conservation des  actes  des
collectivités – Article L.2121-25

Date de convocation

le 16 février 2024

Nombre de 
membres

- en exercice : 49
- présents : 43
- représentés : 5
- absent : 1

L’an deux mille vingt-quatre,  le samedi vingt-quatre février à neuf
heures cinquante-deux minutes,  les membres du Conseil Municipal
de la commune du Tampon, se sont réunis à l'Hôtel de Ville, dans la
salle des délibérations, sous la présidence de Monsieur André Thien-
Ah-Koon, Maire

Étaient présents :
André Thien-Ah-Koon, Jacquet Hoarau, Laurence Mondon, Charles
Emile  Gonthier,  Augustine  Romano,  Bernard  Picardo,  Gilberte
Lauret-Payet, Patrice Thien-Ah-Koon, Marcelin Thélis, Marie-Lise
Blas,  Mansour Zarif,  Liliane Abmon, Dominique Gonthier,  Sylvie
Leichnig,  Maurice  Hoarau,  Jean  Richard  Lebon,  Sylvie  Jean-
Baptiste, Marie-Claire Boyer, Daniel Maunier, Henri Fontaine, Jean-
Pierre Thérincourt, Mimose Dijoux-Rivière, Catherine Turpin, Jean-
Pierre  Georger,  Albert  Gastrin,  Serge  Técher,  Francemay  Payet-
Turpin,  Martine  Corré,  Véronique  Fontaine,  Serge  Sautron,  Jean-
Philippe Smith, Eric Ah-Hot, Noëline Domitile, Régine Blard, Doris
Técher,  Allan  Amony,  Nadège  Schneeberger,  Josian  Soubaya
Soundrom,  Jean-Yves  Félix,  Nathalie  Bassire,  Gilles  Henriot,
Monique Bénard, Nathalie Fontaine

Étaient représentés :
Marie  Héléna  Genna-Payet  par  Liliane  Abmon,  Jack  Gence  par
Mansour Zarif, Denise Boutet-Tsang-Chun-Szé par Mimose Dijoux-
Rivière,  Evelyne Robert par Véronique Fontaine, Anissa Locate par
Patrice Thien-Ah-Koon

Était absent :
Gilles Fontaine

Les membres présents formant la majorité de ceux en exercice, le Président
ouvre la séance. Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales, l’Assemblée procède à la nomination du Secrétaire
de  séance.  A l’unanimité,  Madame  Laurence  Mondon  a  été  désignée  pour
remplir les fonctions de secrétaire.
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Affaire n° 34-20240224 Fourniture de denrées alimentaires 2023-2027

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la commande publique,

Vu la décision de la Commission d'Appel d'Offres prise le 25 janvier 2024,

Vu le rapport n°  34-20240224 présenté au Conseil Municipal du 24 février 2024,
      
Considérant qu'un  appel  d'offres  ouvert  a  été  lancé  le  31  juillet  2023 portant  sur  la

fourniture de denrées alimentaires pour le service de la restauration scolaire
et pour les réceptions ponctuelles de la mairie du Tampon,

Considérant que les besoins se décomposent en 84 lots :

Lots Patisserie et dessert Montant maxi/an HT en €

6 R Brioches sucrées 10 000

119 R Gâteaux Péi 30 000

120 R Glaces 20 000

Lots Boissons Montant maxi/an HT en €

11 R Whisky 2 500

16 R Anisette 5 000

118 R Eau 50 cl 10 000

121 R Champagne 5 000

122 R Vin mousseux 2 000

17 R Soda gazeux à base de cola 1.5l 20 000

90 R Soda gazeux à base de jus de fruits 20 000

Lots Fruits et légumes frais Montant maxi/an HT en €

23 R Salade de fruits frais 20 000

22 C

Concombre
60 000Chou commun

Carotte

117 A Tomates (petites et grosses) 20 000

107 Germes de haricots mungo 3 000
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Lots Viandes et autres produits frais Montant maxi/an HT en €

123 R Epaule 3D 15 000
13 C Poulet frais découpé 190 000
14 C Haut de cuisse de poulet 100 000
15 C Pilons de poulet 100 000
16 C Viande de dinde 50 000
17 C Saucisse de volaille 35 000
19 C Viande de boeuf 40 000
20 C Viande de porc 140 000
106 Steack de tofu 40 000

514
Tranche de jambon cuit

20 000
Dés de jambon cuit

520 Œuf dur écalé 50 000
528 Saucisse de volaille fumée 50 000
534 Chipolatas de poulet 50 000

Lots Viandes surgelées Montant maxi/an HT en €

18 C Steack haché de bœuf surgelé 60 000

503
Cheveux d’ange de viande de bœuf

surgelés
50 000

523 Pilon de poulet fumé surgelé 50 000
529 chèvre sans os surgelé 45 000
530 Steack haché de poulet surgelé 50 000

Lots Poisson surgelé Montant maxi/an HT en €

522 Poisson pané 40 000

Lots Autres produits surgelés Montant maxi/an HT en €

6 C Oignons émincés 15 000
9 C Ail haché 15 000
1 R Petits nems 10 000
3 R Bonbon piment 10 000

28 R Samoussas 10 000
507 Cordon bleu de dinde 50 000
510 Epinards surgelés 8 000
515 Mangue verte battue surgelée 5 000
524 Ratatouille surgelée 8 000

Lots Conserves et autres Montant maxi/an HT en €

2 C Pulpe d’ananas 20 000
3 C Ananas en cubes 10 000
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Lots Viandes et autres produits frais Montant maxi/an HT en €

4 C Salade de fruits au sirop léger 10 000
7 C Macédoine de légumes 15 000
8 C Petits pois / Carottes 24 000
51 Thon au naturel 100 000

11 C Haricots verts 9 000
12 C Cocktail de fruits 15 000
504 Saucisses de Strasbourg 20 000
505 Saucisses de hot-dog de volaille 20 000

513
Lentilles blondes

60 000Pois du cap
Haricots coco roses

525
Raviolis aux légumes  boîte 5/1

55 000
Raviolis aux légumes boîte 4/4

533 Coupelle de tartinables 20 000

Lots Produits laitiers Montant maxi/an HT en €

5 C Fromage blanc individuel 35 000

501 Fromage blanc nature 20 000

39 Fromage râpé 20 000

128

Gouda

140 000
Emmental
Babybel
Chedar

508 Crème fraiche 15 000

517 Mousse au chocolat 60 000

Lots Condiments, épices et sauces Montant maxi/an HT en €

10 C Huile d’olives 20 000

80

Siave 

15 000

Sauce d’huitre
Champignons secs

Sauce prune
Sauce haricot
Sauce poisson

526 Sauce béarnaise 9 000

527 Sauce béchamel 5 000

532 Double concentré de tomates 4 000
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Lots Viandes et autres produits frais Montant maxi/an HT en €

506 Basilic séché 1 000

82
Sucre roux

4 000
Sucre roux en dosette

502
Ketchup en flacon

9 000
Ketchup en dosette

509 Curry moulu 2 000

511 Gingembre en poudre 2 000

512 Huile de colza 2 000

516 Massalé 4 000

518
Moutarde en seau

6 000
Moutarde en dosette

519 Muscade moule 2 000

521 Persil déshydraté 4 000

531 Thym désydrathé 5 000

Lots Aliments secs Montant maxi/an HT en €

58 Pois du cap 20 000

63

Lentilles blondes

30 000Haricots blancs

Haricots coco roses

100 Biscuit sec individuel 45 000

28 Semoule de blé 15 000

Lots Accessoires Montant maxi/an HT en €

110 R Nappe blanche en papier 12 000

08 R Nappe de couleur 10 000

114 Sac sandwich 2 000

Considérant que les accords-cadres sont conclus conformément à la date qui figure à
l'article 5 de chacun des actes d'engagement respectif et que chaque lot sera
conclu à prix unitaires pour une durée d'un an et reconductible tacitement
par période annuelle sans que leur durée ne puisse excéder quatre ans,

Considérant qu'eu  égard au montant de l'opération, la consultation a fait  l'objet d'une
publication  aux  Journaux  Officiels  (  BOAMP/JOUE)  et  localement  au
Journal le JIR,
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Considérant que les prestations seront financées sur fonds propres communaux et seront
imputées au chapitre 011, comptes 60623 251 et 60623 024 dans la limite
des crédits prévus au budget,

Considérant que  les lots  n°  39,  501,  517,  518,  525,  526  et  527  ont   été  déclarés
infructueux,

Le Conseil municipal,
réuni le samedi 24 février 2024 à l’Hôtel de Ville, le quorum étant atteint,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Après en avoir débattu et délibéré

Approuve à l'unanimité,

Article 1 La  passation  des  accords-cadres  à  bons  de  commande  pour  les  denrées
alimentaires avec : 
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Lots Désignation ATTRIBUTAIRES
Montant

maxi/an en €
HT

Pâtisserie et dessert

6R Brioches sucrées

SARL SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DU
NORD

4 bis, rue Ambroise Croizat – 97441
SAINTE SUZANNE

Gérante : Mme BADOURALY
Zanirakatoun

10 000

119R Gâteaux Péi

LA CONFISERIE D'EMILIE SARL
15 chemin Blémir – 97437 SAINTE

ANNE
Gérant : M. LEDENON Jean Paul

30 000

120R Glaces

GLACES DE BOURBON
ZI N° 2 – 97410 SAINT PIERRE

Responsable ADV – ADC –
Collectivités : Mme CANIVET Corinne

20 000

Boissons

11R Whisky

VP DISTRIBUTION OI
29 chemin Sainte Céline – 97432

RAVINE DES CABRIS
Directeur : M. PATCHE Jean-Michel 

2 500

16R Anisette VP DISTRIBUTION OI 5 000

118R Eau 50cl

SEBV
1 rue Quai Gabriel – Le Baril 

97442 SAINT-PHILIPPE
Responsable ADV – ADC &

Collectivités : Mme CANIVET Corinne

10 000

121R Champagne

PRO À PRO DISTRIBUTION 
72 Rue Mahatma Ganghi  97419 LA

POSSESSION 
Gérant : BOHAN Loïc 

5000

122R Vin mousseux VP DISTRIBUTION OI 2 000
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Lots Désignation ATTRIBUTAIRES
Montant

maxi/an en €
HT

7R
Soda gazeux à base de

cola 1,5l

SARL MONT CHOCO
29 rue Etienne Sinaya

97490 SAINTE CLOTILDE
Gérant : M.AKBARALY Aziz

20 000

90R
Soda gazeux à base de

jus de fruit
PRO À PRO DISTRIBUTION 

20 000

Fruits et légumes

23R Salade de fruits frais

EBOUTÉ RÉUNION SARL 
27 chemin Frédeline – 97410 SAINT-

PIERRE
Associé : M. ISAUTIER Franck

20 000

22C

Concombre 4e gamme
INTERNATIONAL SOCIÉTÉ SARL
29 chemin Frédeline – 97410 SAINT-

PIERRE
Gérant : M. ISAUTIER Franck

60 000Chou commun 4e
gamme

Carotte 4e gamme

117A
Tomates (petites et

grosses)

SARL RÉUNION FRUITS ET
LÉGUMES – 6 chemin Beaurivage

Pierrefonds – 97410 SAINT-PIERRE
Responsable Commercial : M.

HOARAU Damine

20 000

107
Germes de haricots

mungo
INTERNATIONAL SOCIÉTÉ SARL 3 000

Viande et produits frais

123R Épaulé 3D

SICA VIANDE PAYS
ZI N° 3 – 5 avenue Charles Isautier

97410 SAINT-PIERRE
Gérant : M. SANASSY David

15 000

13C Poulet frais découpé

SAS ELEVEURS ET DUCHEMANN-
GRONDIN

4 rue Jean-Pierre Vassor – 97427
ETANG SALE

Président : DUCHEMANN Cédric

190 000

Affaire n° 34-20240224 - Fourniture de denrées alimentaires 2023-2027                                                                                     8/14



Lots Désignation ATTRIBUTAIRES
Montant

maxi/an en €
HT

14C Haut de cuisse de poulet
SAS ELEVEURS ET DUCHEMANN-

GRONDIN
100 000

15C Pilon de poulet
SAS ELEVEURS ET DUCHEMANN-

GRONDIN
100000

16C Viande de dinde 
SAS ELEVEURS ET DUCHEMANN-

GRONDIN
50 000

17C Saucisse de volaille

SALAISON MAK-YUEN
3 rue Montaigne – ZA Trois Mares –

97430 LE TAMPON
Présidente : Mme VI-TONG Nathalie

35 000

19C Viande de boeuf SICA VIANDES PAYS 40 000

20C Viande de porc SICA VIANDES PAYS 140 000

106 Steak de tofu

SOJA D'ASIE SARL
6 chemin de la Zone économique –

97426 TROIS BASSINS
Dirigeant associé : M. NARAYANIN

David

40 000

514
Tranches de jambon cuit

Dés de jambon cuit
SALAISON MAK-YUEN 20 000

520 Œuf dur écalé

OVOCOOP
27 rue Claude Chappe – CS 81242 –

ZAC 2000 – 97829 LE PORT CEDEX
Président : M. QUINEAU Pascal

50 000

528
Saucisse de volaille

fumée
SAS ELEVEURS ET DUCHEMANN-

GRONDIN
50 000

534 Chipolatas de poulet

SALAISONS DE BOURBON
14 avenue Charles Isautier – BP 64 –

97410 SAINT-PIERRE
Responsable Commercial et Marketing :

M. BRUSCO Julien

50 000

Viandes surgelés

18C
Steak haché de bœuf

surgelé
SICA VIANDES PAYS 60 000
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Lots Désignation ATTRIBUTAIRES
Montant

maxi/an en €
HT

503
Cheveux d'ange de

viande de bœuf surgelé

SOCIÉTÉ MASCAREIGNES
DISTRIBUTION – MADIS SAS 

196 Ligne Paradis – Bois d'Olives –
97410 SAINT-PIERRE

Présidente : Mme RAMAYE Annie

50 000

523
Pilon de poulet fumé

surgelé
SOCIÉTÉ MASCAREIGNES

DISTRIBUTION – MADIS SAS 
50 000

529 Chèvre sans os surgelé
SOCIÉTÉ MASCAREIGNES

DISTRIBUTION – MADIS SAS 
45 000

530
Steak haché de poulet

surgelé
PRO À PRO DISTRIBUTION 

50 000

Poisson surgelé

522 Poisson pané
SOCIÉTÉ MASCAREIGNES

DISTRIBUTION – MADIS SAS 
40 000

Autres produits surgelés

6C Oignons émincés

RÉUNION PÉLAGIQUE
9 rue d'Armagnac – ZI N° 1 – BP 141

97420 LE PORT
Directeur d'Exploitation : M. DIXMIER

Laurent

15 000

9C Ail haché RÉUNION PÉLAGIQUE 15 000

1R Petits nems VP DISTRIBUTION OI 10 000

3R Bonbon piment PRO À PRO DISTRIBUTION 10 000

28R Samoussas VP DISTRIBUTION OI 10 000

507 Cordon bleu de dinde
SOCIÉTÉ MASCAREIGNES

DISTRIBUTION – MADIS SAS 
50000

510 Epinards surgelés PRO À PRO DISTRIBUTION 8 000

515
Mangue verte battue

surgelée

ROYALE BOURBON INDUSTRIES
SAS – 1 rue Armand Campenon –

97412 BRAS-PANON
Président : M. MOREAU Daniel

5 000

524 Ratatouille surgelée PRO À PRO DISTRIBUTION 8 000
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Lots Désignation ATTRIBUTAIRES
Montant

maxi/an en €
HT

Conserves et autres

2C Pulpe d'ananas ROYAL BOURBON INDUSTRIES 20 000

3C Ananas en cube ROYAL BOURBON INDUSTRIES 10 000

4C
Salade de fruits au sirop

léger
ROYAL BOURBON INDUSTRIES 10 000

7C Macédoine de légumes PRO À PRO DISTRIBUTION 15 000

8C Petits pois/carottes PRO À PRO DISTRIBUTION 24 000

51 Thon au naturel PRO À PRO DISTRIBUTION 100 000

11C Haricots verts PRO À PRO DISTRIBUTION 9 000

12C Cocktail de fruits PRO À PRO DISTRIBUTION 15 000

504 Saucisses de Strasbourg PRO À PRO DISTRIBUTION 20 000

505
Saucisses de hot-dog de

volaille
PRO À PRO DISTRIBUTION 20 000

513

Lentilles blondes

ROYAL BOURBON INDUSTRIES 60 000Pois du cap

Haricots coco roses

533 Coupelle de tartinables PRO À PRO DISTRIBUTION 20 000

Produits laitiers

5C
Fromage blanc

individuel

CILAM PLF - Quai Ouest – BP 264 –
97465 SAINT-DENIS CEDEX

Responsable ADV – ADC –
Collectivités : Mme CANIVET Corinne

35 000

128

Gouda

PRO À PRO DISTRIBUTION 140 000
Emmental

Babybel

Chedar

508 Crème fraîche PRO À PRO DISTRIBUTION 15 000
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Lots Désignation ATTRIBUTAIRES
Montant

maxi/an en €
HT

Condiments et sauces

10C Huiles d'olives

SPHB
26 route de la Zone – ZI N° 2 – 97410

SAINT-PIERRE
Directeur commercial : M. RAGOT

Sébastien

20 000

80

Siave

PRO À PRO DISTRIBUTION 15 000

Sauce d'huître

Champignons secs

Sauce prune

Sauce haricot

Sauce poisson

532
Double concentrés de

tomates
PRO À PRO DISTRIBUTION 4 000

506 Basilic séché PRO À PRO DISTRIBUTION 1 000

82
Sucre roux

VP DISTRIBUTION OI 4 000
Sucre roux en dosette

502
Ketchup en flacon

PRO À PRO DISTRIBUTION 9 000
Ketchup en dosette

509 Curry moulu PRO À PRO DISTRIBUTION 2 000

511 Gingembre en poudre PRO À PRO DISTRIBUTION 2 000

512 Huile de colza PRO À PRO DISTRIBUTION 2 000

516 Massalé ROYAL BOURBON INDUSTRIES 4 000

519 Muscade moulue PRO À PRO DISTRIBUTION 2 000

521 Persil déshydraté SOJA D'ASIE SARL 4 000

531 Thym déshydraté PRO À PRO DISTRIBUTION 5 000
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Lots Désignation ATTRIBUTAIRES
Montant

maxi/an en €
HT

Aliments secs

58 Pois du cap

SOBORIZ INDUSTRIE S.A.
CS 81053 – 3 rue Stevenson – 97829

LE PORT CEDEX
Responsable commercial : M.

RAMANAMBOHITRA MAMISOA

20 000

63

Lentilles blondes

SOBORIZ INDUSTRIE S.A. 30 000Haricots blancs

Haricots coco roses

100 Biscuits secs individuels

SARL SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE DU
NORD – 4 Bis, rue Ambroise Croizat –

97441 SAINTE-SUZANNE
Gérante : Mme BADOURALY

Zanirakatoun

45 000

28 Semoule de blé PRO À PRO DISTRIBUTION 15 000

Accessoires

110R Nappes blanches

STARCO SAS
1 rue Stevenson – ZI N° 1 – 97420 LE

PORT
Président : M. REGIS Michel

12 000

08R Nappes de couleur

97 PACK
4 avenue de Toulouse – ZI Bel Air –

97450 SAINT-LOUIS
Présidente : Mme CAI Céline

10 000

114 Sacs sandwiches 97 PACK 2 000
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Article 2 En vertu des articles L.2122-21 et L.2122-18 du Code général des collectivités
territoriales, le Maire ou un adjoint délégué par lui est habilité à signer tous les
actes et pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme,

Secrétaire de séance,

#signature1#

Par délégation de fonction,

#signature2#
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